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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du

E. 6
octobre 2006 (LPC - RS 831.30). Elle statue aussi, en application de l'art. 134 al. 3 let. a
LOJ,

A/4168/2021 - 4/8 - sur les contestations prévues à l'art. 43 de la loi cantonale sur les
prestations complémentaires cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4 25). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie. 2. Interjeté dans les délai et forme
prévus par la loi (cf. art. 89B de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985
[LPA - E 5 10]), le recours est recevable. 3.

3.1 Les dispositions transitoires relatives aux modifications des 22 mars et 20 décembre
2019 de la LPC, en vigueur dès le 1er janvier 2021, prévoient une période transitoire de
trois ans pour les personnes bénéficiaires de prestations complémentaires pour lesquelles la
réforme des prestations complémentaires entraîne, dans son ensemble, une diminution de la
prestation complémentaire annuelle ou la perte du droit à la prestation complémentaire
annuelle. Pour ces personnes, l’ancien droit reste ainsi applicable jusqu’à la fin de l’année
2023. En revanche, le nouveau droit s’applique immédiatement aux personnes qui
acquièrent un droit aux prestations complémentaires fédérales après l’entrée en vigueur de
la réforme (cf. Message relatif à la modification de la loi sur les prestations
complémentaires du 16 septembre 2016 : FF 2016 7249, p. 7326). 3.2 En l’espèce, la
décision initiale du 26 avril 2021 et la décision sur opposition du 12 novembre 2021 qui la
remplace ont été rendues après le 1er janvier 2021, mais le droit potentiel de la recourante
aux prestations complémentaires débute avant le 1er janvier 2021. Dans ces circonstances,
il y a lieu d’appliquer l’ancien droit pour la période allant jusqu’au 31 décembre 2020. Pour
la période postérieure à cette dernière date, l’ancien droit n’est applicable que si le nouveau
droit n’est pas, globalement, plus favorable et ceci jusqu’en 2023. Après comparaison, le
SPC a appliqué l’ancien droit pour l’année 2021, dans la mesure où l’application du
nouveau droit est plus défavorable. Les plans de calcul effectués pour la période allant du
1er janvier au 30 avril 2021, en application de l’ancien droit, aboutissent à des prestations
complémentaires fédérales mensuelles (ci-après : PCF) s’élevant à CHF 1'611.- et des
prestations complémentaires cantonales mensuelles (ci-après : PCC) s’élevant à CHF 866.-,



puis de respectivement CHF 923.- (PCF) et CHF 268.- (PCC) dès le 1er mai 2021. En
appliquant le nouveau droit à la période allant du 1er janvier au 30 avril 2021, on aboutit à
des PCF mensuelles de CHF 1'370.- et des PCC mensuelles de CHF 866.-, puis de zéro
(PCF et PCC) dès le 1er mai 2021. Il résulte de ce qui précède que l’application de l’ancien
droit, à partir du 1er janvier 2021 est plus favorable à l’intéressée ; ce sont donc les
dispositions de l’ancien droit qui s’appliquent à la décision.

A/4168/2021 - 5/8 - 4. L’objet du litige est le bien-fondé de la décision de l’intimé,
s’agissant du droit aux prestations complémentaires. Au stade du recours, seul un aspect
spécifique du calcul des prestations complémentaires est encore litigieux, à savoir la prise
en compte, par l’intimé, de la reprise des études régulières par C______, le fils de la
recourante, et de la modification du jugement sur mesures protectrices de l’union conjugale
quant à la contribution d’entretien versée par le père de C______. 5.

5.1 Les prestations complémentaires fédérales se composent de la prestation
complémentaire annuelle et du remboursement des frais de maladie et d'invalidité (art. 3 al.
1 LPC). L'art. 9 al. 1 LPC dispose que le montant de la prestation complémentaire annuelle
correspond à la part des dépenses reconnues qui excède les revenus déterminants. Selon
l’art. 11 al. 1 LPC, dans sa teneur – applicable en l’occurrence – jusqu’au 31 décembre
2020 - les revenus déterminants comprennent notamment les ressources et parts de fortune
dont un ayant droit s'est dessaisi (let. g) et les pensions alimentaires prévues par le droit de
la famille (let. h). Sont réputées comme telles, les prestations régulières d'entretien qui sont
dues en vertu d'une décision judiciaire, d'une autorité ou d'une convention fondée sur le
droit de la famille (Michel VALTERIO, Commentaire de la loi fédérale sur les prestations
complémentaires à l'AVS et à l'AI, 2015, n. 149 ad art. 11). 5.2 Selon l’art. 9 al. 2 LPC, les
dépenses et revenus déterminants des conjoints (1) des enfants ayant droit à une rente
d’orphelin ou donnant droit à une rente pour enfant de l’AVS ou de l’AI (2) sont
additionnés ; il en va de même pour des orphelins faisant ménage commun (3). Cette
disposition est exhaustive (en ce sens : ATF 147 V 441 consid. 3.2 ; ATF 139 V 307 consid.
6.2 et 6.3). Selon l’art. 11 al. 1 LPC (dans sa version jusqu’au 31 décembre 2020), les
revenus déterminants comprennent notamment le produit de la fortune mobilière et
immobilière (art. 11 al. 1 let. b LPC) et les ressources dont un ayant droit s’est dessaisi (art.
11 al. 1 let. g LPC). 5.3 Aux termes de l’art. 5 LPCC, le revenu déterminant en matière de
prestations complémentaires cantonales est calculé conformément aux règles fixées dans la
LPC et ses dispositions d’exécution moyennant certaines adaptations prévues par le droit
cantonal. Les PCF sont ainsi ajoutées au revenu déterminant (art. 5 let. a LPCC) et, en
dérogation à l’art. 11 a. 1 let. c LPC, la part de la fortune nette prise en compte dans le
calcul du revenu déterminant est de 1/5ème s’agissant d’un assuré percevant une rente de
vieillesse, après déduction des franchises prévues par cette disposition (art. 5 let. c LPCC).
Selon l’art. 6 LPCC, les dépenses reconnues en matière de prestations complémentaires
cantonales sont celles énumérées par le droit fédéral à l'exclusion du montant destiné à la
couverture des besoins vitaux, remplacé par le

A/4168/2021 - 6/8 - montant destiné à garantir le revenu minimum cantonal d'aide sociale
défini à l'art. 3 LPCC.

E. 6.1
En l’espèce, lorsqu’il a rendu la décision querellée, le SPC ignorait que C______ – qui aura
25 ans en juin 2024 - avait repris des études régulières, dès le 1er septembre 2021 ; le SPC



s’est déterminé sur ce point, après réception des pièces jointes au recours et a conclu, dans
sa réponse du 7 janvier 2022, à l’admission partielle du recours, précisant que « l’enfant
C______ devra être réintégré dans le calcul des prestations rétroactivement au 1er
septembre 2021, sous réserve que ses ressources n’excèdent pas ses dépenses reconnues ».
Ainsi, le raisonnement du SPC, articulé au stade de sa réponse, ne prête pas le flanc à la
critique et correspond à la conclusion de la recourante visant à ce que son fils C______ soit
inclus dans le calcul des prestations complémentaires, suite à la reprise de ses études, pour
l’année scolaire 2021/2022.

E. 6.2
S’agissant de la contribution d’entretien, la recourante a versé à la procédure - en date du 4
avril 2022, soit après que la décision querellée ait été rendue - une décision du TPI
confirmant la transaction du 7 mars 2022 passée entre les parties, soit la recourante et le
père de l’enfant C______, et ratifiée par le juge conciliateur. Il sied de rappeler qu’une telle
transaction à les effets d’une décision entrée en force, selon l’art. 208 al. 2 du code de
procédure civile du 19 décembre 2008 (CPC - RS 272). Selon les termes de la transaction,
la contribution d’entretien mensuelle due par le père à la recourante et à son fils C______ a
pris fin dès le 1er janvier 2022. Les détails de la transaction n’ayant été portés à la
connaissance de la chambre de céans et de l’intimé qu’en cours de procédure, l’intimé devra
prendre en compte, dans le revenu déterminant, pour la période allant du 1er septembre au
31 décembre 2021, le montant de la contribution d’entretien, afin de calculer le montant des
prestations dues à la recourante. Étant rappelé que dès le 1er janvier 2022, la transaction
valant jugement, du 7 mars 2022, prévoit que la contribution d’entretien est supprimée.

E. 6.3
Il ressort de ce qui précède que, comme souligné par le SPC dans sa réponse, il faut tenir
compte, à partir du 1er septembre 2021, d’une part, de la reprise de la scolarité de l’enfant
C______ et, d’autre part, de la reprise de l’obligation du père de verser la contribution
mensuelle d’entretien, par CHF 250.-.

E. 7
Dès lors, le recours sera partiellement admis et la cause renvoyée à l’intimé pour qu’il rende
une nouvelle décision, dès lors que l’enfant C______ devra être réintégré dans le calcul des
prestations complémentaires, rétroactivement au 1er septembre 2021, sous réserve que ses
ressources n’excèdent pas ses dépenses

A/4168/2021 - 7/8 - reconnues, notamment après intégration du montant mensuel de la
contribution d’entretien, par CHF 250.-, pour les mois de septembre à décembre 2021.

E. 8
La recourante, qui n'est pas représentée en justice et qui n'a pas allégué ou démontré avoir
déployé des efforts dépassant la mesure de ce que tout un chacun consacre à la gestion
courante de ses affaires, n'a pas droit à des dépens.

E. 9
Pour le surplus, en l’absence de loi spéciale prévoyant des frais judiciaires, la procédure est
gratuite (art. 61 let. fbis).

A/4168/2021 - 8/8 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant À la forme :
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